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Modification de marché n°1 

 
 

Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer la présente modification par délibération du Bureau Communautaire 
du 11 décembre 2017, 

 
D’une part, 

 
 

Et, 
 
La SARL NEO 
1486 chemin de la Plaine 
06250 MOUGINS 
représentée par Monsieur Philippe DANIEL, Gérant 

 
D’autre part, 

 
 
 
Il a été convenu ce qui suit. 

 
 
 

EXPOSE PREALABLE. 
 
 
Créé et opérationnel depuis août 2012, dédié aux entreprises et start-up, le Business Pôle rassemble les 
acteurs clés de la chaîne de l’innovation. Dans ce contexte, la pépinière d’entreprises innovantes du 
Business Pôle, structure d’accueil, d’hébergement, d’accompagnement et d’appui aux créateurs 
d’entreprises, facilite et consolide le développement des start-up sur un site relais sans alourdir leurs 
charges liées à un investissement immobilier. 
 
Lieu de création entrepreneuriale dynamique, la pépinière accueille de jeunes structures pour une durée 
initiale de 24 mois pouvant être étendue à 36 mois. Elle a aussi pour vocation de favoriser l’implantation 
au sein de l’écosystème de nouvelles entreprises, notamment dans une démarche de « soft landing ». 
 
Depuis près de 5 ans, la création et le développement du Business Pôle ont d’ores et déjà démontré la 
pertinence de ce lieu qui permet de répondre à une réelle demande de la communauté sophipolitaine et 
d’accroitre l’attractivité de Sophia Antipolis. 
 
La période 2017-2020 va permettre, après ces premiers succès, de consolider l’existant, mais aussi de 
développer de nouveaux dispositifs et services. Pour se faire, l’extension de la structure existante est 
nécessaire et a pour ambition de développer la capacité d’accueil de la pépinière d’entreprises et du 
Business Pôle. 
 
Par décision n° DEC.2017.45 du 30 juin 2017, des locaux ont donc été loués à la société VAL DOLINES dans 
un ensemble immobilier Business Pôle 2. En effet, sa proximité avec le bâtiment déjà en exploitation 
permet de donner une dimension pertinente à un espace dédié à l’innovation, l’animation et l’émergence 
de projets collaboratifs. 
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L’aménagement de ces locaux en bureaux a fait l’objet de consultations spécifiques notamment les lots 
01 « travaux de climatisation ventilation chauffage (CVC) et plomberie » et 02 « travaux électricité courant 
fort / courant faible ».  
En effet, les travaux ne pouvant être réalisés par un opérateur économique autre que ceux en charge des 
travaux de réalisation de la partie principale de l’immeuble, ces lots ont été traités sous la forme de 
marchés négociés sans publicité ni mise en concurrence préalables conformément à l’article 30-I-3°-b du 
décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 
 
Ainsi, par délibération n°BC-2017-129  du 17 juillet 2017, le lot n° 01 a été attribué à la SARL NEO pour un 
montant global et forfaitaire de 109.622,75 €HT. Ce marché n°17/224, d’une durée de 11 semaines à 
compter de l’ordre de service de démarrage des travaux, a été notifié le 1er septembre 2017. Les 
prestations confiées au titulaire concernent la fourniture, la pose et le raccordement de l’ensemble des 
réseaux de distribution et des appareils de climatisation-ventilation-chauffage prévus au projet. 
 
Au cours de la réalisation de ces travaux, il est apparu nécessaire de modifier le projet initial par la 
création d’un local ménage, et l’installation d’une machine à boissons dans la zone Pitch Space. Ces 
modifications d’aménagement nécessitent une extension du réseau de ventilation et la création d’une 
alimentation d’eau froide. 
 
Compte tenu de ce qui précède, il convient de prévoir une modification de marché n° 1 au marché 
17/224 portant intégration de ces prestations complémentaires. 
 
 
 
Article 1 – Objet de la modification de marché  
 
La présente modification  a pour objet d’intégrer au marché 17/224 les prestations suivantes : 

- Création d’un local ménage : extension du réseau de ventilation 
- Zone Pitch Space : création d’une alimentation d’eau froide pour machines à boissons, 

telles que définies au devis joint en annexe. 
 
 
Article 2 – Incidence sur le délai 
 
Ces modifications n’ont aucune incidence sur les délais contractuels. 
 
 
Article 3 – Incidence financière 
 
Les prestations prévues par la présente modification ont une incidence en plus-value de 1.231,50 € HT 
qui porte le montant du marché à 110.854,25 €HT. 
 
Montant €HT du marché initial : ......................................................................................................................... 109.622,75 € 
Montant €HT de la modification de marché n° 1 : ........................................................................................... +1.231,50 € 
Montant €HT du marché après modification n°1 : ....................................................................................... 110.854,25 € 
TVA 20% : ........................................................................................................................................................................ 22.170,85 € 
Montant €TTC du marché après modification n°1 : ..................................................................................... 133.025,10 € 
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Article 4 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans la présente modification, lesquelles prévalent 
en cas de contradiction. 
 
 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 

Le Gérant de la SARL NEO 
 
 
 
 
 
 
 

Philippe DANIEL 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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ANNEXE 
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